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Acteurs 
 
Société de gestion : MYRIA ASSET MANEGEMENT 

Société par Actions Simplifiée à Conseil de surveillance au capital de 1 500 000 euros. 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 804 047 421 
Société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 14 occtobre 2014 sous le 
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Gestionnaire financier par délégation : Carmignac Gestion Luxembourg, filiale de 
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Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 3.000.000 euros. 
Société de gestion d’OPC agréée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF).  
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 67 549 
Siège social : 7 rue de la Chapelle, L1325 Luxembourg. 
 

Dépositaire : CACEIS Bank 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 350. 000 000 euros. 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722. 
Etablissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Gestionnaire Comptable par délégation de la Société de gestion : CACEIS Fund 
Administration 

Société Anonyme au capital de 5.800 000 euros.  
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 420 929 481 
Siège social : 1-3, place Valhubert 75013 Paris - France 
 

Commissaire aux comptes : COREVISE représenté par Fabien CRÉGUT 

Siège social : 26 rue Cambacérès - 75008 Paris 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

P a g e  4 | 11 

 

Caractéristiques de votre FCP et 
Informations concernant les 

placements et la gestion 
 
FORME JURIDIQUE : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français 
 
CODE ISIN : FR0011365873 
 
CLASSIFICATION : Diversifiés 
 
AFFECTATION DES RÉSULTATS : Capitalisation et/ou Distribution annuelle 

OBJECTIF DE GESTION 
Le FCP a pour objectif de gestion de réaliser une performance positive sur la durée de placement 
recommandée, via un investissement sur les marchés actions des pays membres de l’Union Européenne 
à hauteur de 75% minimum de son actif net. Le reste du portefeuille sera investi sur les marchés 
actions de pays européens non membres, auxquels s’ajoutent la Russie et la Turquie, ou en titres de 
créance et instruments du marché monétaire d’émetteurs membres de l’Union Européenne. Le FCP a 
la faculté de couvrir entièrement son exposition aux marchés actions à travers l’utilisation d’instruments 
dérivés. 
 
INDICATEUR DE REFERENCE 
L'indicateur de référence auquel le porteur pourra comparer a posteriori la performance de son 
investissement est l'indice STOXX® Europe 600 (dividendes nets réinvestis). 
L’indice STOXX® Europe 600 est un indice actions représentatif de petites, moyennes et grandes 
capitalisations de pays européens. Il est calculé par la société STOXX Limited. STOXX® Europe 600 est 
une marque déposée de STOXX Limited. 
Le FCP est un OPCVM à gestion active dont la performance n’est pas liée à celle de l’indice mais qui 
l’utilise comme élément d’appréciation a posteriori de sa gestion. Ainsi, la performance du FCP pourra 
s’éloigner sensiblement de celle de l’indicateur de référence. 
 
STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
Le FCP étant éligible au PEA, il sera investi à tout moment au moins à 75% dans des actions des pays 
de l’Union Européenne répondant à cette réglementation. 
Au-delà du minimum de 75% imposé par la réglementation du PEA, le FCP pourra également être 
investi en actions de pays européens non membres de l’Union Européenne, auxquels s’ajoutent la 
Russie et la Turquie, en autres titres donnant accès au capital ainsi qu’en titres de créance et 
instruments du marché monétaire dont l’échéance lors de l’acquisition est inférieure à un an. 
Le FCP étant investi entre 75% et 100% maximum de son actif net en actions, l’exposition directe aux 
marchés actions sera également au maximum de 100%. Néanmoins, le FCP a la possibilité de réduire 
cette exposition jusqu’à 0% par le biais d’une couverture mise en place via l’utilisation d’instruments 
financiers à terme. 
 
Le portefeuille sera structuré en fonction du processus de gestion suivant : 

• Analyse macro-économique définissant les grandes thématiques boursières et les orientations 
sectorielles et géographiques ; 

• Sélection de valeurs offrant le meilleur potentiel d’appréciation, sans contrainte a priori 
d’allocation par zones géographiques, secteur d’activité ou capitalisation ; 
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• La gestion du Fonds étant active et discrétionnaire, l’allocation d’actifs, en fonction des 
anticipations du gérant, pourra différer sensiblement de celle de son indicateur de référence, 
l’indice STOXX® Europe 600 ; 

• Les produits de taux sont utilisés à titre de diversification en cas d’anticipation négative sur le 
comportement des actions. 

 
L’exposition du portefeuille pourra également être réalisée ou ajustée au moyen d’instruments dérivés 
ou intégrant des dérivés. 
 
PROFIL DE RISQUE du FCP 
Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 
 
Au travers des investissements du FCP, les risques principaux pour le porteur sont les suivants : 
 
� Risque lié à la gestion discrétionnaire 

Le style de gestion discrétionnaire repose sur la sélection des valeurs et l’anticipation de l’évolution 
des marchés. Il existe un risque que l’OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs et 
les marchés les plus performants. 

 
� Risque de perte en capital 

Le FCP ne bénéficie d’aucune garantie ni protection. Il se peut donc que le capital initialement 
investi ne soit pas intégralement restitué ou que la performance diverge de l’indicateur de référence. 

 
� Risque actions 

Si les actions ou les indices auxquels le portefeuille du FCP est exposé directement et/ou par le biais 
des OPC détenus baissent, la valeur liquidative baissera. Le portefeuille peut être exposé jusqu’à 
100% aux actions. En raison des mouvements rapides et irréguliers des marchés actions, à la 
hausse comme à la baisse, le FCP pourra réaliser une performance éloignée de la performance 
moyenne qui pourrait être constatée sur une période plus longue. 

 
� Risque de change 

Etant donné que le FCP peut investir dans des titres ou des OPC libellés dans des devises autres 
que l’euro, le porteur pourra être exposé à une baisse de la valeur liquidative en cas de variation 
des taux de change. 
Le FCP pourra par ailleurs être exposé jusqu’à 100% de son actif net au risque de change.  

 
� Risque de liquidité 

Les marchés sur lesquels le FCP intervient peuvent être occasionnellement affectés par un manque 
de liquidité temporaire. Ces dérèglements de marché peuvent impacter les conditions de prix 
auxquels le fonds peut être amené à liquider, initier ou modifier des positions. 

 
� Risque de contrepartie 

Le porteur est exposé à la défaillance d’une contrepartie ou à son incapacité à faire face à ses 
obligations contractuelles dans le cadre d’une opération de gré à gré, ce qui pourrait entraîner une 
baisse de la valeur liquidative. 

 
� Risque lié aux marchés des pays émergents 

Le portefeuille peut investir jusqu’à 25% en titres sur les marchés des pays émergents. Les 
investisseurs potentiels sont avisés que l’investissement dans ces pays amplifie les risques de 
marché et de crédit. Les mouvements de marché à la hausse comme à la baisse peuvent être plus 
forts et plus rapides sur ces marchés que sur les grandes places internationales. En outre, 
l’investissement dans ces marchés implique un risque de restrictions imposées aux investissements 
étrangers, un risque de contrepartie ainsi qu’un risque de manque de liquidité de certaines lignes 
du FCP. 
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Les conditions de fonctionnement et de surveillance de ces marchés peuvent s'écarter des standards 
prévalant sur les grandes places internationales. La situation politique et économique de ces pays 
peut affecter la valeur des investissements. 
 

� Risque de taux 
En cas de hausse des taux (si la sensibilité est positive) ou de baisse des taux (si la sensibilité est 
négative), la valeur des investissements en titres de créance baissera ainsi que la valeur liquidative. 
Ce risque est mesuré par la sensibilité qui traduit la répercussion qu’une variation de 1% des taux 
d’intérêt peut avoir sur la valeur liquidative de l’OPCVM. A titre d’exemple, pour un OPC ayant une 
sensibilité de +1, une hausse de 1% des taux d’intérêt entraînera une baisse de 1% de la valeur 
liquidative de l’OPCVM. La sensibilité du FCP est comprise entre 0 et +1. 

 
� Risque de crédit 

La valeur liquidative du FCP baissera si celui-ci détient une obligation ou un titre de créance d’un 
émetteur dont la qualité de signature vient à se dégrader ou dont l’émetteur viendrait à ne plus 
pouvoir payer les coupons ou rembourser le capital. 

 
� Risque lié à l’utilisation des instruments dérivés 

Dans la mesure où le FCP peut être exposé aux marchés à hauteur d’un niveau maximal de 110% 
de l’actif net, la valeur liquidative du fonds peut donc être amenée à baisser de manière plus 
importante que les marchés sur lesquels le FCP est exposé. 

 
GARANTIE OU PROTECTION 
Le FCP ne fait l’objet d’aucune garantie ou protection.  
 
COMPOSITION DE L’ACTIF 
� Les actifs hors dérivés intégrés 

- Actions et titres donnant accès au capital 
Le portefeuille comprendra au minimum 75% d’actions d’émetteurs de l’Union Européenne 
éligibles au PEA. Au-delà de ce minimum, le portefeuille pourra également comprendre des 
actions et titres donnant accès au capital (certificats d’investissement et de droit de vote ou 
bons de souscription…etc.) d’émetteurs de pays européens non membres de l’Union 
Européenne, auxquels s’ajoutent la Russie et la Turquie. 
Les titres détenus pourront concerner tous les secteurs économiques et relever de toutes tailles 
de capitalisations. 
Ils seront libellés en euro ou en autres devises. 
 

- Titres de créances et instruments du marché monétaire 
Le portefeuille pourra comprendre des titres de créance et instruments du marché monétaire à 
hauteur de 25% maximum de son actif. 
Le portefeuille pourra être investi notamment en obligations à taux fixe, en obligations à taux 
variable, en obligations indexées sur l’inflation, en titres de créance négociables, en BMTN, en 
EMTN non structurés, en titres participatifs et en titres subordonnés…etc. La durée de vie 
restant à courir de ces titres lors de l’acquisition devra être inférieure à un an. 
La sensibilité de la poche « taux » du FCP est comprise entre 0 et +1. 
 
Les émetteurs sélectionnés relèveront des pays membres de l’Union Européenne. Ils 
appartiendront indifféremment au secteur public ou au secteur privé. 
 
La moyenne pondérée des notations des encours obligataires détenus par le fonds au travers 
des OPC ou en direct sera au moins « Investment Grade » selon l’échelle d’au moins une des 
principales agences de notation. Toutefois, le fonds se réserve le droit d’investir dans des 
obligations d’émetteurs privés ou souverains dites « spéculatives » dans la limite de 10% de 
l’actif net pour chaque catégorie d’émetteur. 
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Il est précisé que chaque émetteur sélectionné fait l’objet d’une analyse par la société de 
gestion, analyse qui peut diverger de celle de l’agence de notation. Un comité de sélection des 
signatures valide l’intégralité des émetteurs sélectionnés qu’ils soient notés ou non notés, et 
statue si besoin sur la notation effectivement retenue pour chaque émetteur. 
 
En cas de dégradation de la notation, les titres pourront être cédés sans que cela soit une 
obligation, ces cessions étant le cas échéant effectuées immédiatement ou dans un délai 
permettant la réalisation de ces opérations dans l’intérêt des porteurs et dans les meilleures 
conditions possibles en fonction des opportunités de marché. 
 
Les titres détenus seront libellés en euro ou en autres devises. 
 

- Actions et parts d’OPC 
Le portefeuille pourra être investi dans la limite de 10% de l’actif en parts ou actions d’OPCVM, 
ou fonds d’investissement à vocation générale de droit français ou OPCVM européens, de fonds 
indiciels cotés (trackers et Exchange Traded Funds) à l’exclusion des fonds de fonds et des OPC 
nourriciers. Il pourra détenir des OPC gérés par la société de gestion ou par le gestionnaire 
financier du FCP. 
Ces OPC appartiendront aux classes : 

- « Actions françaises », « Actions de pays de la zone euro », « Actions des pays de l’Union 
Européenne », « Actions internationales », « Diversifiés », dans le but de réaliser 
l’objectif de gestion ; 

- « Monétaires » et « Monétaires court terme », dans le but de gérer les excédents de      
trésorerie. 

 
� Les instruments dérivés 

Le FCP pourra recourir à des instruments dérivés : futures et options sur actions, indices boursiers, 
swaps de devises et achat/vente de devises à terme. Ces instruments dérivés sont négociés sur des 
marchés réglementés français ou étrangers, organisés et/ou de gré à gré. 
 
Ces opérations seront réalisées dans le but : 
- d’exposer le portefeuille aux marchés des taux, des actions ou des devises ; 
- et/ou de couvrir le portefeuille des risques sur les actions, sur les taux et sur les devises. 
 
Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. Le niveau 
maximal d’exposition de l’OPCVM aux marchés pourra être porté jusqu’à 110% de l’actif net. 
 
Ces opérations sont traitées avec de grandes contreparties françaises ou internationales, tels que 
des établissements de crédit ou des banques et font l’objet d’échanges de garanties financières en 
espèces. Les garanties financières en espèces reçues par l’OPCVM pourront être réinvesties via des 
OPC, qui appartiendront notamment aux classes « monétaires court terme ». 

 
� Les instruments intégrant des dérivés 

Le portefeuille pourra comprendre à hauteur de 10% maximum de son actif net des instruments 
intégrant des dérivés, dont des obligations convertibles, obligations échangeables, obligations avec 
bons de souscription, obligations remboursables en actions ainsi que des droits et des warrants. 
Ces instruments seront négociés sur des marchés réglementés, organisés ou de gré à gré. 
 
L’utilisation de ces instruments a pour but : 
- d’exposer le portefeuille aux marchés des actions 
- et/ou de couvrir le portefeuille des risques sur les actions. 

 
Le risque global de l’OPCVM est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. Le niveau 
maximal d’exposition de l’OPCVM aux marchés pourra être porté jusqu’à 110% de l’actif net. 



 

P a g e  8 | 11 

 

 
� Les dépôts 

Le FCP ne fera pas de dépôts mais pourra détenir des liquidités à titre accessoire dans la limite des 
besoins liés à la gestion des flux de trésorerie. 

 
� Les emprunts d’espèces 

Le FCP pourra avoir recours à des emprunts d’espèces via un compte ouvert auprès du dépositaire 
du FCP, dans la limite de 10% de l’actif net. Ces emprunts seront effectués dans le but d’optimiser 
la gestion de trésorerie et de gérer les modalités de paiement différé des mouvements d’actif et de 
passif. 
 

� Les acquisitions et cessions temporaires de titres 
Le FCP n’aura pas recours à ce type d’opération. 

 
CHANGEMENTS INTERVENUS :  
Néant 

 
CHANGEMENTS ENVISAGÉS :  
Néant 
 
POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 
Le fonds « GRANDE EUROPE 0-100 M » a été créé le 1er mars 2013. Il reprend à son actif le portefeuille 
du fonds « UFF GRANDE EUROPE » qui est devenu son nourricier. 
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Autres informations  
Les commissions de mouvement sont perçues par la société de gestion. Des frais forfaitaires sont 
prélevés sur chaque transaction par le conservateur. 
 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE AUX ASSEMBLÉES POUR LES TITRES DÉTENUS EN 
PORTEFEUILLE 
L’exercice du droit de vote pour les titres détenus dans le portefeuille est effectué en toute 
indépendance dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts. Le gérant financier par délégation exerce 
au fil de l’eau les droits de vote attachés aux titres détenus en portefeuille selon sa propre politique 
d’exercice. 
 
LA SÉLECTION ET L’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES 
Description succincte : Carmignac Gestion Luxembourg a retenu une approche multicritères 
pour sélectionner les intermédiaires garantissant la meilleure exécution des ordres de bourse. Les 
critères retenus sont à la fois quantitatifs et qualitatifs et dépendent des marchés sur lesquels les 
intermédiaires offrent leurs prestations, tant en termes de zones géographiques que d’instruments. 
Les critères d’analyse portent notamment sur la disponibilité et la proactivité des interlocuteurs, la 
solidité financière, la rapidité, la qualité de traitement et d’exécution des ordres ainsi que les coûts 
d’intermédiation. 
 
RISQUE GLOBAL 
La méthode de calcul du risque global de l’OPCVM sur les instruments financiers à terme est celle du 
calcul de l’engagement telle que définie à l’article 411-73 et suivants du Règlement général de l’AMF. 
 
CRITERES ESG 
Les informations sur les critères environnementaux, sociaux, et de qualité de gouvernance dans la 
politique d’investissement de cet OPCVM sont disponibles sur le site Internet de la société de gestion : 
www.myria-am.com.  
 
POLITIQUE DE DISTRIBUTION  
La société de gestion décide à chaque clôture d’exercice de l’affectation du résultat distribuable. Au 
titre de l’exercice clos le résultat sera capitalisé. 
 
REGLES D’INVESTISSEMENT 
Le respecte les règles d’investissement et les ratios réglementaires définis par la Code Monétaire et 
Financier et par le Règlement Général de l’AMF. 
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Rapport d’activité 
 

LE RAPPORT DE GESTION DE CARMIGNAC 
FEVRIER 2016 - FEVRIER 2017 

Sur l’exercice du 29 février 2016 au 28 février 2017, le Fonds enregistre une hausse de 10,93%, contre 
une progression de 14,74% pour son indicateur de référence, le STOXX Europe 600 (dividendes nets 
réinvestis). 
 
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
 
L’année s’est divisée en deux périodes distinctes. Au cours des neuf premiers mois, de mars à 
novembre, les actions européennes ont évolué dans un intervalle dont elles n’ont pu s’affranchir, et ce 
n’est qu’au mois de décembre que la tendance haussière s’est finalement clairement confirmée. Par 
ailleurs, face à des évènements qui auraient pu se révéler périlleux, force est de constater la réaction 
positive des marchés financiers. Ainsi, la sérieuse secousse ressentie par les marchés d’actions lors du 
Brexit en juin a rapidement été effacée par leur rebond. De même, l’élection inattendue de 
DonaldTrump à la présidence des États-Unis en novembre, ou le « non » au référendum italien en 
décembre, furent concomitants avec le mouvement de hausse décisif des actions européennes. En 
effet, le programme de Donald Trump, et en particulier son appel à davantage de protectionnisme et 
à des mesures de relance budgétaires, a tiré les prévisions de croissance et d’inflation à la hausse 
partout dans le monde, parallèlement à une remontée des rendements obligataires et à une 
appréciation du dollar par rapport à l’euro. Les marchés ont également profité du sentiment positif des 
investisseurs envers la conjoncture économique et les résultats des entreprises. Les statistiques 
économiques européennes se sont améliorées pendant les derniers mois de la période, les indicateurs 
avancés d’activité affichant des niveaux élevés et en hausse dans toute la région. 
 
En conséquence, le marché boursier s’est nettement apprécié en fin d’année 2016, tiré par les secteurs 
cycliques. Les valeurs financières (banques et compagnies d’assurances), considérées comme 
bénéficiaires de la hausse des rendements obligataires, ont été les grandes gagnantes de cette 
dynamique, suivies par le secteur pétrolier, l’automobile et les métaux et mines. Sachant que les titres 
de ces secteurs ne présentent généralement pas les caractéristiques que nous recherchons pour investir 
à long terme, nous y sommes peu exposés, ce qui constitue la principale raison du retard du Fonds sur 
son indicateur de référence engendré au cours des derniers mois de 2016. 

Le Fonds a néanmoins enregistré une performance que nous estimons solide sur l’ensemble de la 
période. Parmi les valeurs qui ont soutenu notre performance, citons Altice qui s’inscrit en tête des 
meilleurs contributeurs. En effet, le câblo-opérateur, dans lequel nous détenons une participation de 
long terme, s’est considérablement apprécié suite à la révision en hausse des prévisions du marché 
concernant ses activités dans le câble aux États-Unis. Altice a également bénéficié des perspectives 
d’une amélioration progressive de la situation de son opérateur français SFR. 
De même, notre sélection de valeur dans le segment des services aux consommateurs a été 
récompensée. A cet égard, saluons la hausse sensible affichée par Teleperformance. En effet, le 
spécialiste français des centres d’appels a annoncé au mois d’août une opération stratégique plébiscitée 
par les investisseurs avec l’acquisition de l’américain LanguageLine Solutions. 
Le prochain exercice, à l’instar de celui écoulé, devrait être marqué par l’actualité politique dans le 
sillage des négociations du gouvernement britannique sur la sortie de l’Union, ainsi que des élections 
aux Pays-Bas, en France et en Allemagne. Par ailleurs, si nous espérons que les signes d’amélioration 
de l’économie se poursuivent, nous continuerons de concentrer notre sélection de titres sur des modèles 
économiques solides et des profils de rendement/risque asymétriques. 
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Rapport certifié du commissaire     
aux comptes 

 
 
 
 
 
 
 














































